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Brève présentation de l’organisme 
 

La Commission scolaire Marie-Victorin (CSMV) a été créée le 1er juillet 1998 lors de la mise en place des 
commissions scolaires linguistiques. Comptant parmi les plus importantes au Québec, elle dessert plus 
de 33 000 élèves, jeunes et adultes, sur le territoire des villes de Brossard, Saint-Lambert et Longueuil. 
La CSMV regroupe environ 5 000 employés et compte 71 établissements. Elle est parmi les employeurs 
les plus importants de la Rive-Sud. 
 
Démarche d’analyse du projet de loi n° 56 
 

À la suite du dépôt du projet de loi, un comité ad hoc a été formé à la CSMV afin d’analyser le projet de 
loi. Ce comité était composé du directeur général, de la secrétaire générale, de la directrice et de la 
coordonnatrice du Service des ressources éducatives, de directions d’écoles primaires et secondaires, 
ainsi que de l’avocate de la CSMV. L’analyse réalisée par les membres de ce comité a été appuyée par 
les commissaires, d’où le présent mémoire adopté par le Conseil des commissaires, à sa séance 
ordinaire du 27 mars 2012.  
 

Commentaires généraux 
 

Tout d’abord, la CSMV tient à mentionner au Gouvernement du Québec qu’elle répond positivement à 
son appel de mobilisation pour contrer l’intimidation, lancé le 12 février dernier. Elle l’appuie dans sa 
stratégie qui se décline en quatre actions : mobiliser, communiquer, légiférer et agir.  
 

Quant au volet législatif, la CSMV accueille favorablement l’idée d’introduire un encadrement relatif à 
l’intimidation et la violence dans la Loi sur l’instruction publique, d’où le projet de loi n° 56. Il s’agit 
d’une problématique impliquant plusieurs acteurs et qui préoccupe évidemment la CSMV, les 
commissions scolaires et le MELS. En effet, par la convention de partenariat liant les commissions 
scolaires et le MELS, des actions ciblées ont été mises en place relativement au but ministériel portant 
sur l’environnement sain et sécuritaire.  
 
Commentaires spécifiques 
 

Après analyse du projet de loi présenté le 15 février dernier, la CSMV souhaite vous faire part de 
commentaires de divers ordres qui pourraient avoir pour effet de bonifier le projet de loi. L’objectif 
ayant guidé notre analyse était d’identifier les moyens gagnants permettant de favoriser l’adhésion de 
tous au projet de loi et ainsi d’assurer le déploiement dans les milieux, le tout afin de lutter contre 
l’intimidation et la violence à l’école.  
 
Avant de vous présenter nos commentaires détaillés (voir tableau ci-annexé), nous nous permettons 
d’abord de vous faire part des préoccupations suivantes à l’égard du projet de loi qui ont 
immédiatement attiré notre attention : 
 

 Lourdeur bureaucratique : plusieurs obligations de reddition de comptes qui sont proposées 
constituent parfois un dédoublement de mécanismes déjà prévus à la LIP (ex. convention de 
gestion et de réussite éducative, rapport annuel), parfois une opportunité pour les médias de 
nuire à la réputation de l’école publique déjà passablement mise à mal (ex. palmarès des écoles 
violentes), voire même d’alimentation des foyers d’intimidation latents. Cela crée aussi de 
nouvelles obligations qui n’ajoutent rien au traitement de l’intimidation. Ces obligations 
excèdent les pouvoirs accordés au protecteur de l’élève (ex. l’informer de toute plainte même 
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si aucun élève n’est visé). Cette lourdeur bureaucratique est paradoxale à l’intention du 
gouvernement de simplifier l’administration publique. Bref, en quoi toutes ces procédures 
administratives et de reddition de comptes permettront-elles de contrer l’intimidation et la 
violence à l’école? Tout ce temps consacré à cette bureaucratie est autant de temps enlevé 
pour des mesures de prévention et de soutien à l’élève.   

 Confusion des rôles : il y a absence d’obligation pour les parents en lien avec l’intimidation ou 
la violence, alors qu’il s’agit manifestement d’une responsabilité collective. Il y a clairement un 
ajout de pouvoirs au conseil d’établissement et au protecteur de l’élève jumelé simultanément 
à un ajout de devoirs au directeur d’école. Le législateur accorde, au conseil d’établissement, 
des pouvoirs de nature administrative et pédagogique relevant plutôt du pouvoir de gestion du 
directeur d’école (brimant ainsi son leadership administratif et pédagogique, art. 96.12 LIP). Il y 
a ingérence dans la façon de dicter les choix décisionnels du directeur d’école, ce qui est loin de 
constituer une marque de reconnaissance du travail déjà effectué par les directions d’école, ce 
qui risque manifestement de ne pas favoriser l’adhésion au projet de loi. Le projet de loi semble 
proposer un rôle de première intervention au protecteur de l’élève, contrairement à ce que 
prévoit le Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une commission 
scolaire (MELS, juillet 2009). Qu’adviendra-t-il si le protecteur décide que la plainte est non 
fondée? Le parent s’adressera alors à quelle instance s’il n’est pas satisfait? 

 Projet de loi « fourre-tout » : malgré le titre clair de la loi, deux thèmes majeurs sont ajoutés 
ne visant pas uniquement l’intimidation et la violence, soit l’ingérence dans le choix des 
activités des domaines généraux de formation et les mesures de sanctions pécuniaires. En plus 
de la lourdeur bureaucratique imposée, aucune ressource n’est ajoutée, mais celles en place 
sont plutôt « en danger » d’être diminuées en cas de non-respect à tout article de la Loi sur 
l’instruction publique. Au contraire, des ressources supplémentaires sont essentielles pour 
appliquer ce projet de loi.  

 Incohérences législatives : à plusieurs endroits, le projet de loi introduit des articles qui ont 
pour effet de créer une incohérence directe avec des articles actuels de la LIP, le règlement des 
plaintes établi par le MELS ou la Loi sur les normes du travail. Par exemple, le conseil 
d’établissement doit adopter un plan de lutte contenant des sanctions, mais en même temps, il 
doit approuver les règles de conduite et les mesures de sécurité (code de vie) contenant déjà 
des sanctions. Aussi, la proposition de conférer nommément un pouvoir au Comité exécutif en 
matière de transfert ou de suspension d’élève n’est pas nécessaire puisque la Loi sur 
l’instruction publique prévoit déjà, à son article 181, que le comité exerce les pouvoirs qui lui 
sont délégués par le Conseil des commissaires. En plus de ne pas être nécessaire et compte 
tenu du calendrier des rencontres du Comité exécutif, l’ajout proposé par le projet de loi aurait 
plutôt pour effet  de retarder la prise de décision, contrairement aux pratiques déjà établies. 
Dans le cas de la CSMV, le pouvoir de transfert est déjà délégué au directeur général adjoint, 
par règlement de délégation de pouvoirs, par souci d’efficacité. 

 Incohérences avec des actions posées par le MELS : la définition de l’intimidation, telle que 
présentée, porte à confusion avec la définition de la violence prévue sur le site du MELS.  Elle 
nous apparaît incomplète et laisse largement place à l’interprétation en ne précisant pas 
l’intention, la répétition, le rapport de force et le lieu. L’élément positif réside dans le fait que la 
définition proposée ne se limite pas qu’à l’élève. Dans le Plan d’action pour prévenir et traiter la 
violence à l’école 2008-2011 établi par le MELS, il est souhaité que les codes de vie soient 
révisés dans un esprit de responsabilisation des élèves plutôt que de viser des mesures 
coercitives ou de sanction telles que proposées dans le projet de loi n° 56. Enfin, lors de 
l’application des sanctions, les facteurs atténuants devraient être considérés (ex. 
reconnaissance de l’acte reproché), de même que l’âge de l’élève et les particularités des 
EHDAA (élèves handicapés et élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage). 

 

Pour plus de détails, nous vous référons au tableau ci-annexé qui présente nos commentaires à l’égard 
de chaque article du projet de loi. Ces commentaires sont de divers ordres : 
 

 éléments à conserver (c.-à-d. éléments positifs du projet de loi); 

 éléments à corriger (erreurs de rédaction législative, mesures proposées pour favoriser 
l’adhésion au projet de loi ainsi que pour corriger la confusion des rôles et l’ingérence dans le 
pouvoir administratif du directeur d’école, etc.); 

 éléments à ajouter (absence de certains éléments du projet de loi, mais utiles pour lutter 
contre l’intimidation : ajout d’une définition de la notion de violence, responsabilités et 
obligations des parents, etc.); 

 éléments d’incohérence ou à clarifier (contradiction avec d’autres lois, d’autres articles de la Loi 
sur l’instruction publique, le règlement du MELS sur les plaintes, etc.).   
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ANNEXE AU MÉMOIRE DE LA CSMV 
 

Objet 
Article 
p.l. 56 

Art. 
LIP 

Avis à l’Assemblée nationale 

Définition 

2 13  Élément à conserver : l’auteur de l’acte d’intimidation n’est pas seulement l’élève. Il peut s’agir aussi du parent, comme le prévoit l’actuel libellé du 
projet de loi. Ceci est conforme à la pratique vécue dans certains milieux.   

 Élément à corriger : la définition de l’intimidation devrait distinguer l’agression du conflit car ce sera difficile de départager les événements relevant 
d’un conflit des plaintes relatives à l’intimidation. La définition devrait comprendre les éléments suivants : répétition, auteur (élève, personnel, 
parent), rapport de force, notion d’intention du geste – réf. : voir le programme Pleins feux sur l’intimidation, BC, 1999 et la définition du projet de loi de 

l’Ontario. 

 Élément à ajouter : une définition sur la violence qui préciserait s’il s’agit de violence physique, verbale, etc. Le MELS propose une définition de 
violence, sur son site Internet, qui comprend notamment la notion d’intention et  le rapport de force et qui s’apparente de près à la définition de 
l’intimidation proposée dans le projet de Loi 56.  

 Élément à corriger : préciser le champ d’application afin de le limiter aux actes se déroulant à l’école ou dans le transport scolaire (ainsi, le trajet du 
retour à la maison et les élèves utilisant les médias sociaux à l’extérieur de l’école ne seraient pas visés). 

Obligation des 
élèves 

3 
1 (lié) 

18.1 
18.2 

 Élément à conserver : l’élève doit contribuer à l’établissement d’un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire (lien avec le but 4 de la ministre). 

 Élément à ajouter : des dispositions relatives à la responsabilité des parents ou leur obligation de collaboration devraient être ajoutées puisqu’il 
s’agit d’une responsabilité partagée et que les parents ont un important rôle à jouer. Les dispositions du projet de loi envers les parents ne devraient 
pas seulement se limiter à la récupération de la valeur des biens (art. 18.2 LIP).  

Plan de lutte 
contre 
l’intimidation 

4 
12 (lié) 

75.1 
75.2 
75.3 
96.13 

 Éléments d’incohérence : le plan ne devrait pas prévoir les sanctions puisque c’est une matière qui devrait être prévue au code de vie en vertu de 
l’article 76 LIP. Le conseil d’établissement (CE) adopterait un plan d’action (dont des sanctions) alors qu’il approuverait un code de vie (dont des 
sanctions); c’est une incohérence juridique. Selon le projet de loi, l’intimidation pourrait être faite par un parent à l’endroit d’une direction alors que 
la plainte doit être traitée par la direction; dans ce cas-ci, le plaignant traiterait sa propre plainte ? 

 Élément à corriger : considérant que le CE doit, sur proposition du directeur d’école, approuver les mesures de sécurité à l’école, le CE devrait alors 
approuver (et non adopter) le plan de lutte.  

 Élément à ajouter : le plan d’action devrait avoir également une préoccupation pour les témoins.  
 Élément d’incohérence : les éléments traités dans l’article 75.2 LIP devraient plutôt faire partie de l’article 75.1 LIP, car il s’agit aussi d’éléments 

devant obligatoirement être traités dans le plan de lutte. 

 Élément à ajouter : le plan de lutte devrait comprendre des dispositions relatives à la responsabilité des parents ou à leur obligation de collaborer.  
 Élément à conserver : puisqu’il s’agit d’une responsabilité collective, nous sommes d’accord pour qu’une obligation d’intervention soit imposée 

notamment aux employés (voir l’article 75.3 LIP proposé). 
 Élément à conserver en partie : la majorité du contenu proposé dans le plan de lutte contre l’intimidation proposé par le MELS dans le projet de Loi 

respecte tous les éléments d’une démarche efficace mis à part les paragraphes 6-7 et 8 dont certains éléments devraient être supprimés puisqu’ils 
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 Élément à corriger 

 Élément à ajouter 

Objet 
Article 
p.l. 56 

Art. 
LIP 

Avis à l’Assemblée nationale 

visent directement le pouvoir de gestion des directeurs d’école prévu à l’actuel article 96.12 de la LIP (ex. mesures de soutien et d’encadrement, suivi 
donné à tout signalement ou plainte). 

 Élément d’incohérence : selon la plainte, il pourrait y avoir incohérence, car le plan de lutte pour contrer l’intimidation vise également les employés 
alors que la Loi sur les normes du travail oblige les employeurs à se doter d’une politique sur le harcèlement psychologique. 

Code de vie 

5 
6 

76 
77 

 Élément d’incohérence : dans les stratégies d’intervention proposées dans le plan national pour prévenir et contrer la violence, il est souhaité que les 
codes de vie soient révisés dans un esprit de responsabilisation des élèves ou de rééducation, plutôt que de viser des mesures coercitives ou de 
sanction.   

 Éléments d’incohérence : en lien avec l’article 76 alinéa 2 LIP proposé, l’étendue de la responsabilité civile de la Commission scolaire devrait être 
spécifiée, car normalement, celle-ci est limitée au champ d’application du code de vie, soit dans l’école, pendant les heures normales d’activités 
scolaires, parascolaires et de transport scolaire. Ainsi, dès que les élèves marcheurs quittent l’école pour aller dîner à la maison, ils ne devraient pas 
être visés. Autrement, la Commission scolaire serait présumée, par la loi, devoir agir partout et en tout temps, même les fins de semaine et lors des 
congés alors qu’elle n’a plus la délégation de surveillance et d’éducation. Cela ouvre des possibilités de poursuites insondables. 

 Élément à corriger : une application systématique des sanctions pourrait créer des situations où le directeur d’école ne pourrait exercer son 
jugement. Dans l’application des sanctions, les facteurs atténuants devraient être considérés (ex. reconnaissance de l’acte reproché). Aussi, les 
sanctions doivent être adaptées selon l’âge des élèves et les particularités des EHDAA. 

 Élément d’incohérence : comme la révision des codes de vie se fait habituellement au printemps, en vue de leur intégration à l’agenda de l’élève 
(moyen de communication principal avec les parents), le délai avant l’adoption de la loi ferait en sorte que les codes de vie ne pourraient être 
modifiés pour l’année scolaire 2012-2013. 

 Élément à corriger (dernier alinéa de l’article 76 LIP proposé) : il s’agit d’une ingérence dans le pouvoir de gestion du directeur d’école (activité de 
formation des élèves pour présenter le code de vie).  

Évaluation du 
plan de lutte 

7 83.1  Élément à conserver : nous sommes favorables à mettre en place un processus d’évaluation. D’ailleurs, à l’intérieur des conventions de gestions et de 
réussite éducative, le but 4 est déjà considéré et fait par la suite l’objet d’une reddition de comptes (art. 209.2 LIP). 

 Élément à corriger : la forme proposée risque de créer un palmarès des écoles ayant eu le plus de gestes de violence et d’intimidation répertoriés au 
cours de l’année.  

 Élément d’incohérence : l’évaluation annuelle pourrait être incluse dans le rapport annuel de l’école, lequel est déjà un moyen de reddition de 
comptes. 

Domaines généraux 
de formation 

8 
20 

85 
461 

 Élément à clarifier : cet article, tel que rédigé dans le projet de loi, ne vise pas seulement l’intimidation. Il semble viser aussi d’autres activités et 
contenus de tout type, ce qui est vague.  

Comité des élèves 9 96.6  Élément à conserver : rôle de promotion auprès des élèves du civisme et du respect entre eux et envers le personnel.  

Devoirs du 
directeur 
d’école 

10, 11, 
12, 13 

96.8 
96.12 
96.13 

 Élément à corriger : le directeur d’école ne devrait pas avoir le fardeau de démontrer que l’activité suggérée n’est pas utile, ni avoir l’obligation de 
l’appuyer (quel type d’appui est visé? financier, matériel, etc.).  Le directeur devrait plutôt favoriser toute activité proposée par les élèves en 
prévention de l’intimidation. 
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Art. 
LIP 

Avis à l’Assemblée nationale 

96.21  Élément à clarifier quant à la modification de la tâche d’un membre du personnel (par ajout de responsabilité).  On doit tenir compte des différentes 
conventions collectives, des plans de classification en vigueur ainsi que des particularités de chaque milieu (ex. plan d’effectifs). 

 Élément d’incohérence : quant au processus de rapport sommaire auprès du directeur général et du protecteur de l’élève, cette obligation ne 
s’inscrit pas dans l’objectif ministériel de réduction de la bureaucratie, bien au contraire. Il devrait appartenir au directeur général de convenir, avec 
les directeurs d’école, de la forme et du contenu du rapport sommaire. 

 Élément d’incohérence : l’intervention du protecteur est prématurée si elle devient systématique. Incohérence avec l’article 8 du Règlement sur la 

procédure d’examen des plaintes établie par une commission scolaire (MELS, juillet 2009) et, en conséquence, avec notre règlement des plaintes sur le rôle 
du protecteur – le protecteur devrait être sollicité en dernier recours ou en cas d’urgence. La rémunération du protecteur risque d’augmenter 
considérablement; l’allocation du MELS devra être revue en conséquence. En plus, cela pourrait placer le protecteur de l’élève en conflit d’intérêts 
s’il doit, dès le départ, intervenir pour aider à la fois les parents de l’auteur et ceux de la victime. 

 Élément à corriger : le projet de loi, tel que libellé, a pour effet de créer un excès de pouvoir du protecteur puisqu’il propose d’informer le protecteur 
de chaque plainte, même si elle ne vise pas un élève (elle peut provenir d’un parent à l’endroit d’un membre du personnel).  

 Élément d’incohérence : les articles proposés traitent davantage de « devoirs » que de « pouvoirs », ce qui brime le leadership administratif des 
directeurs d’école (actuel article 96.12 LIP).  

 Élément d’incohérence : que doit-on déduire de la différence entre les mots « signalement » et « plainte » proposés à l’article 11 du projet de Loi? 
Un signalement pourrait-il être traité de manière moins formelle qu’une plainte? 

Pouvoir de 
sanction  

14 
18 

96.27 
242 

 Élément d’incohérence : cette nouvelle disposition pourrait avoir pour effet de favoriser le décrochage scolaire chez certains élèves suspendus 
durant une longue période (certains élèves ne se sentent pas punis lorsque suspendus) alors que le plan d’action national sur la violence réfère 
plutôt à un service d’accompagnement des élèves suspendus (ex. alternative à la suspension).  

 Élément à corriger : ce pouvoir de suspension, qui serait prévu dans la LIP, devrait mentionner la durée et la fréquence.  

Rôle de la CS et 
rapport annuel  

15 210.1  Élément à corriger : la forme proposée risque de créer un palmarès des écoles ayant eu le plus de gestes de violence et d’intimidation répertoriés au 
cours de l’année. De plus, dans certains cas les élèves pourraient devenir identifiables, par exemple s’il n’y a eu qu’un ou deux événements dans 
l’année, mais qui a pu être très discuté ou médiatisé. 

Entente entre la 
CS et la police 

16 
25 

214.1  Élément à corriger : cette obligation est unilatérale, sous peine de sanction pécuniaire. La CS est tributaire de la collaboration des corps policiers, qui 
n’ont pas la même obligation légale. 

 Éléments d’incohérence : quelle serait la sanction pour un corps de police qui ne collabore pas à la signature d’une telle entente? Il est injuste que ce 
soit seul la commission scolaire qui écope d’une sanction administrative pécuniaire dans un tel cas. De plus, le délai de 12 mois est court pour 
parvenir à une telle entente entre deux organismes publics. 

 Il serait intéressant de savoir quels éléments seraient intégrés dans l’éventuel règlement du gouvernement. 
 Élément à corriger : un article portant sur la confidentialité de l’information devrait être ajouté au contenu prescriptif de l’entente, afin qu’elle soit 

imposée aux deux parties à l’entente et ainsi éviter des informations médiatiques prématurées, voire même erronées. 
 Élément d’incohérence à corriger : pour que ce règlement soit légal, un article devrait être ajouté dans la LIP (Chapitre VII Gouvernement, etc., 



 
LÉGENDE 

 Élément à conserver      

 Élément incohérent ou à clarifier   
Page 4 

 

  

 Élément à corriger 

 Élément à ajouter 

Objet 
Article 
p.l. 56 

Art. 
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Section I Règlementation), autorisant le gouvernement ou le ministre à en adopter un (tout comme ce qui a été prévu pour les articles 85 et 461). 

Entente entre la 
CS et la santé  

16 
25 

214.2  Élément à corriger : cette obligation est unilatérale, sous peine de sanction pécuniaire. La CS est tributaire de la collaboration avec le réseau de la 
santé, qui n’a pas la même obligation légale. 

 Élément d’incohérence : quelle sanction pour un CSSS qui ne collabore pas à la signature d’une telle entente? Il est injuste que ce soit seul la 
commission scolaire qui écope d’une sanction administrative pécuniaire dans un tel cas. De plus, le délai de 12 mois est court pour parvenir à une 
telle entente entre deux organismes publics. 

 Élément d’incohérence : si un règlement est prévu pour l’entente avec le corps policier, le pendant devrait être prévu pour l’entente avec le réseau 
de la santé. Les mêmes commentaires faits sur l’ajout d’un article dans la LIP s’appliqueraient afin de rendre le règlement légal. 

 Élément d’incohérence: il serait aussi souhaitable de tenir compte que parfois, les territoires des CS recoupent celui de plusieurs CSSS, multipliant 
ainsi inutilement le nombre d’ententes à conclure et à gérer. 

Règlement des 
plaintes 

17 220.2  Élément d’incohérence : le microsite www.moijagis.com, dans la section « parents », prévoit une démarche d’intervention contraire aux dispositions 
du Règlement sur la procédure d’examen des plaintes établie par une commission scolaire (ex. délai de  48 heures et intervention du protecteur).  

 Élément à ajouter : l’évaluation par le Protecteur de l’élève de l’efficacité des plans de lutte des écoles devrait se faire avec des indicateurs 
nationaux, afin d’éviter toute subjectivité et compétition entre les écoles, qu’elles soient publiques ou privées.  

Transfert 
d’élève ou 
expulsion 

18 242  Élément à corriger : l’instance de conseil exécutif n’existe même pas dans la LIP. S’agit-il du comité exécutif ? En plus, cette instance se réunit 
habituellement une fois par mois, ce qui ne rend pas le processus plus rapide. 

 Éléments d’incohérence : le comité exécutif ne se rencontre pas nécessairement plus fréquemment que le Conseil. En plus, cet ajout n’est pas 
nécessaire puisque la LIP prévoit déjà, à son article 181 LIP, que le comité exerce les pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil des commissaires. 

 Élément à corriger : le délai de 5 jours est donc serré et irréaliste, en plus d’aller à l’encontre de l’esprit de l’article 162 de la LIP qui prévoit 
seulement un minimum de 4 séances par année; il devrait être conforme au calendrier des séances. Il est aussi non conforme à l’article 242 LIP (droit 
d’être entendu avant la prise de décision). 

Transport 
scolaire 

19 297  Élément à conserver : considérant que nous utilisons le contrat type de la FCSQ, nous proposons d’y ajouter une clause portant sur l’intimidation et 
d’intégrer à la formation un volet portant sur l’intimidation et la violence. 

Sanction 
administrative 
pécuniaire 

21 477  Élément d’incohérence : il s’agit d’une loi sur l’intimidation alors que les articles proposés excèdent cette notion. Aussi, il est dommage d’associer la 
notion de lutte à l’intimidation en présentant une loi à connotation pénale. 

 Élément d’incohérence : l’application de telles sanctions réduira les subventions reçues par une commission scolaire et aura des impacts sur les 
services aux élèves. Des ressources supplémentaires sont essentielles dans l’application du plan de lutte pour contrer l’intimidation tel que proposé 
dans le projet de Loi 56. 

Entrée en 
vigueur 

27 S.O.  Élément à conserver : une entrée en vigueur différée pour conclure les ententes avec les corps policiers et les organismes de la santé, puisqu’ils sont 
plusieurs à couvrir notre territoire. Cependant, le délai de 12 mois est court pour parvenir à une telle entente entre deux organismes publics. 

 Élément à corriger : compte tenu de la quantité de partenaires impliqués et de certaines échéances (ex. production de l’agenda contenant le code de 
vie), une entrée en vigueur pour l’année scolaire 2013-2014 serait souhaitable. 
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